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Demande d’autorisation de construire – La modification du 
projet autorisé : fenêtres, balcons et cheminées, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
La modification du projet autorisé : fenêtres, balcons et cheminées 

Numéro pour consultation eConstruction  
1b8ebfef 

Requérant(e)  
Cominex SA 

Auteur(e) de plans  
Cominex SA 

Parcelle 
Parcelle 2046, No Folio 18, Lieu-dit Champs Devant 

Coordonnées  
1'121'728 2'594'909 

Propriétaires  
Barbara Profeta 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H30, Transport, Zone village 

Moyen de droit / Consultation 
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 17.02.2025 
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Demande d’autorisation de construire – La construction 
d’un garage et d’une villa individuelle avec réalisation de 
forage pour une PAC géothermique, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
La construction d'un garage et d'une villa individuelle avec réalisation de forage pour 
une PAC géothermique 

Numéro pour consultation eConstruction  
0869bfac 

Requérant(e)  
Eytan Madar 

Auteur(e) de plans  
Sovalco SA 

Parcelle(s) 
Parcelles 5604 et 5551, No Folio 29, Lieu-dit Pradelaman 

Coordonnées  
1'122'876 2'596'357 

Propriétaire(s) 
Eytan Madar et Céline Marie Angéline Gaillard 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H20 - Pradelaman 

Moyen de droit / Consultation 
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 17.02.2025 
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Demande d’autorisation de construire – La construction 
d’une maison familiale, couvert à voitures, guérite et pose de 
panneaux solaires, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
La construction d’une maison familiale, couvert à voitures, guérite et pose de 
panneaux solaires 

Numéro pour consultation eConstruction  
b7944696 

Requérant(e)  
Michel Frossard 

Auteur(e) de plans  
Marine de Carbonnières 

Parcelle 
Parcelle 1287, No Folio 10, Lieu-dit Les Mocatés 

Coordonnées  
1'122'355 2'595'270 

Propriétaires  
Christophe Herkenne et Carole Herkenne 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H20 

Dérogation(s) 
LAT Art. 18a, OAT Art. 32a et 32b 

Moyen de droit / Consultation 
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 17.02.2025 
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Demande d’autorisation de construire – L’installation d’une 
pompe à chaleur air/eau extérieure en remplacement d’une 
chaudière à mazout, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
L’Installation d'une pompe à chaleur air/eau extérieure en remplacement d'une 
chaudière 
à mazout 

Numéro pour consultation eConstruction  
c3394d18 

Requérant(e)  
Gilles Sautebin 

Auteur(e) de plans  
Pellouchoud & Cie Electricité-Chauffage 

Parcelle 
Parcelle 563, No Folio 5, Lieu-dit Sussempy 

Coordonnées  
1'122'888 2'595'788 

Propriétaire  
Gilles Sautebin 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H30 

Moyen de droit / Consultation 
Le(s) dossier(s) est (sont) consultable(s) sur la plateforme eConstruction et auprès de 
l’administration communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le 
timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 
Grimisuat, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentifs aux modalités mentionnées à 
l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 17.02.2025 
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